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l e s Papiers du Nonce 
La proposition de Jaurès 

' JAURÈS dépose le projet de résolution 
«rivant : 

u t a Chambre décide de nommer, dans 
ses bureaux, une commission de 22 mem
bres, chargée d 'examiner la portée politique 
tic-) documents saisis à l 'ancienne noncia-
t e. » 

Le gouverneonent, dit Jaurès, a sai3i des 
documents à lanc ienne nonciature. Ii doit 
jouer grave jeu. Ces documents ont été 
communiqués au Pa rque t l i s seront com.-
muniqués à la défense. 

M. CLEMENCEAU. — C'est déjà fait. 
„. JAURES. — ï l peut bientôt résulter de 
ees communications des publications par
tielles, tendancieuses et sujettes à caution. 
Nous demandons une publication intégrale, 
authentique et contrôlée. 

Objectera-ton que la coexistence d 'une 
enquêta par lementaire et d 'uae instruction 
judiciaire est impossible f Je répondrai, pa r 
l'exempte réoentT de l'affaire des Chartreux. 

M. TOURNADE. — Et pa r celui plus an
cien de Paname-

JAURES. — Justement, M. Tournade et 
re voua sera « M excellente raison pour vo
ter ma motion. (On r i t ) 

Le garde des sceaux veut ajourner cette 
publication jusqu 'au 11 avril, jusqu'au pro
cès de l'abbé Jouin. Je ne vois pas d'incon
vénient, ma i s à la condition de ne pas at
teindre jusqu'à la fin de tout le procès, y 
compris l'appel et la cassation. 

Il ne faut pas a t tendre les re ta rds que 
pourrait occasionner l'action conihmée de 
la magis t ra ture et de la grippe. (Rires.) 

Je dis aux républicains : il importe que 
*ous ne tolériez pas plus longtemps le défi 
lies journaux romains du Vatican et des 
journaux de la droite, l'Eclair, la Libre Pa
role, qui vous jaenacent, depuis un mois, 
rie représailles 

La saisie opérée n 'a p a s été seulement tin 
acte judiciaire ; c'est un acte politiqre qui 
exige une sanction politique. • 

Nos collègues de droi te ne peuvent s'op-
Poser a m a motion. C'est d'eux-mêmes que 
vient le défi. L'heure est venue pour eux 
d'acculer leurs adversaires . 

S'il n'y a vraiment dans ces papiers que 
des questions religieuses qui soient traitées, 
s i l n.y a pas eu de conseils de résis tance à 
t*Jî*'^'ila n o u 3 aident. (Applaudissem.) 

-M. DE CASXELNAU combat la propos i -
|ian. * ^ 

11 déclare qu'il par le au nom de l'intérêt 
t e la bonne tenue de la personne morale 
Ue la France . (Quelques applaudissements 
6 droite et au centre). 

S'adres/sant aux députés de l'extrême-
psuene^ il leur montre qu'eux auss i au 
pi -i irolrajorrt de perquisitions. 

M de GRANDMAISON. _ Lors de la grè
ve de Carmexix, M. Jaurès protesta contre 
ta saisie de sa correspondance. 
^ P O U L A I N . — Vos amis applaudissaient 

M. de CASTELNAU, étudiant en juriste la 
saisie des papiers Montagnini, conclut que 
le m uvernement ne doit pas les publier. 

Il proteste contre l 'arbitraire qui mettrai t 
la liberté de tous les citoyens a la merci du 
gouvernement. (ApptaiKtissernente à droite). 

Le gouvernement, qru" les premiers jours 
Teignait de considérer M. Montaimira com
me un complice dangereux, qui pouvait le 
faire condamner dan*—tes trois jours, ex
pulse ce grand coupable et met la frontière 
entre M. Montagnini et la justice. (Applau
dissements à deroite). 

L'orateur demande au gouvernement de 
bc pas commettre d 'autres excès de pou
voir. Les papiers doivent être rendus à 
celui à qui ils appart iennent : si le gouver
nement les g-irde, ils doivent res ter dans 
les archives secrètes. 

L'orateur est applaudi a maintes reprises 
pa r les députés de la droite quand il répète 
•on» das f o r m a cfayg-i JUS <rne ce serait un 
ideni de frmticç de publier les paniers saisis 
• ans l 'autorisation de leur possesseur. Vous 
feriez une politique abominable en les pu
bliant. Ce serai t revenir aux a b u s du pou
voir personnel. 

Discours de M. Denys Cochin 
M. DENYS COCHIN* déclare qu'il s'agit 

H'une affaire judiciaire. Sous l 'Empire, il y 
«•ut une affaire de saisie des papiers du duc 
d'Auroale. M. le garde des sceaux doit s'en 
souvenir, puisqu'il servit ce régime. 

En réalité, nous devons refaire notre édu-
rotion politique. 11 est singulier qu'on vien
ne voue d i re : Oh ! voue avez publié telle let
tre, vous avez dit telle chose dans telle con
versation. Pour moi c'est nouveau, mais je 
m y ferai-

Que diriez-vous si j 'allais prendre des pa
lmiers sur vos pupitres et les commenter a 
la tribune / 

Déjà on a raconté mes conversations a pro 
pos de iVxpaJsion du pauvre cardinal. 

C'est toujours le même procédé. Voue avea 
voulu profiter d'une conversation pour faus 
»er la vérité. 

M. CLEMENCEAU proteste. 
M. DENYS COCHIN dit que l'Autriche 

agit, la diplomatie européenne s'est émue 
(LU-uit). 

Le minis t re a voulu, à propos de l'affaire 
Montagnini, faire une grosse affaire. 

OueLk: importance ont ces paniers f Si j 'en 
juge par des on-dit e t mon rôle "ersonnel, 
lis n'ont pas u n e grande importance. 

L'orateur reproche ati gouvernement d'a
voir saisi tes papiers, de les avoir fait tra
duire. 

A propos de vos traducteurs, dit-il, ils ne 
•ont pas 1res forte. Un d'eux a traduit te 
nom du cardinal Parocchi p a r le mot a Par 
eoâeajeil ». 

Si le gouvernement a voulu faire on acte 
politique comme d a n s la saisie des papiers 
du duc d'Aumole. qu'il le dise hautement 

Ce sont de bons français qui ont cherché 
h amener l 'entente de la F rance avec le pa
pe. Le gouvernement confond le pouvoir ci
vil et le droit sur les consciences II fait de 
l'anticléricalisme pa r goût, n pèse sur la 
conscience de malheureux fonctionnaires. 

pour obtenir de modestes palmes acadé
miques, les ministres déclarent qu'il faut re
n i e , wi dogmes d'églises trop étroits. 

Parce qu'un orateur s'est permis de ent i -

rT Jean-Jacques, vous avez fait n n i gran-
c émonie de purification, comme le cler 

§A dVvi ta pour protester contre une pièce 
« Catulle Mendés. (Rires). 
L'orateur rappelle les luttes de l'opposition 

- M dernières années . Après le régime de 
(^oppression, noue connaissons le régime de 
la tyrannie.: 

Déclarations de M. Pichoa 
M PÏCHON, ministre des affaires étran-

• i lT- dit qu'il oppose, à l'allégation de M. 
KenTs Cochin, disant que les ambassades 
E m i ^ c r e s se seraient émues de l'affaire 
Montagnini et seraient intervenues auprès 
"du ministre, un démenti formeL 

M. Boyar de Bouillane a'étant présenté an 
M i n i è r e , pour réclamer, a n nom de M. 
Montât?™™, les archives de la nonciature, le 
ministre lui a fait dire que ta meilleure ep-
hTÔon consisterait à tatre faire la démarche 
par une ambassade é t rangère . 

C'est par pure courtatate que le Gouver
nement a pris cette inittatre*. ^ ^ 

Quelques jours apreB, r»n*e*sadeuT 
d'Àlitriche-Hongrie s'est présenté au Minis
tère et a demandé au ministre «11 verra i t 
„n inconvénient a ce qu'il entrât en posses
sion des archâyes d é j à nonciature» • 

Le nouve l l emen t , consulté, n 'y fit 
Objection. Les archive* furent remises A 

r é j action d'un pro-
p ù e . w b a l . (Appiaudlaeemeofa à gauche). 

D'après les règles diplomatioues, les a r 
chives d'une ambassade, d a m les cas sem
blables, sont mises sous scellée et confiées 
a ta garde d'une puissance étrangère, 

aucune au Garde des Sceaux qui en a saisi le Gou- «ion sera donc t rès courte. Ces» pourquoi 
» vernement. 

L'orateur répète qu'il est entièrement 
é t ranger aux indiscrétions 4orit oa. s'est 
plaint 

Pas un des miniairee d"ailieu»B n'a «u corn. 
niuniioahcm de ce« documenta, en dehors et.; 
M. Sarraut et de lui-môme .qui n 'a dq resté 

je demande & La Chambre de maintenir eon 
entre du jour. 

A la majorité de 29* voix contre MB l'ordre 
du tour set maintenu. Jeudi, réunion dans 
las bureaux. A 3 heures, séance publique. 

La séance est levée à 6 heuree 20. 

En outre, notification de ces formalités eu connaissance que d-ame part ie des pièces 
doit être faite au gouvernement du pays où 
résidait l 'ambassadeur. 

Aucune de ces formalités n 'a été remplie ! 
p a r le nonce 

à laquelle il a fait allusion tout a l'heure. 
On reproche au Gouvernement (lavoir 

commis un abus de pouvoir, mais on ne dit 
pas en quoi il consiste Le jmge d'instruction 

M. MASSABUAU. — Avez-vous notifié la a saisi les pièces qui lui ont convenu, elles rupture au p a p e 'l 
LE MINISTRE. — Oui, le 20 juin 1905 et 

le 1er août de la même année. Le 30 juin 
1905, les archives de notre ambassadeur ont 
é t é t ranspor tées à 'Saint-Louis-des-Fran— 
çais. 

Le ministre indique dans quelles cond i 
tions a été faite la saisie dee papiers de M. 
M^ntag" 'ni 

D'après la lettre du procureur général du 
7 janvier, rien n'a été saisi d a n s les appar
tements do nonce ; les armoires dans les
quelles on prétendait qu'il y avait des docu
menta antérieurs a la rupture ont même été 
respectée. 

M. Montagnini n'était nullement le gar
dien des archives ; le gouvernement avait 
le droit de l 'empêcher de conspirer contre 
la loi de séparation, de saisir ses papiers et 
de l'expulser. (Applaudissements à gauche.) 

Il est vrai y i e le Vatican prétend avoir 
sur les catholiques un pouvoir spirituel ; il 
n 'y a qu'un malheur, c'est que ce pouvoir 
est oontraire aux droits de l'Etat. (Applau
dissements 4 gauche. Interruptions à 
droite.) 

Sous aucun gouvernement en France, 
même à l'époque de la Chambre introuvable, 
on n 'a admis de pareilles prétentions de la 
papauté. (Applaudissements a gauche. In
terruptions a droite.) 

On dit : il y avait un Concordat I Cela 
veut-il dire qu 'une autorité étrangère a le 
dioit d 'entretenir en France un fonction
naire é t ranger chargé d'organiser la cons
piration pe rmanen te? (Applaudissements à 
gauche. Interruptions a droite.) 

Et on fait appel, pour couvrir ces manœu
vras, au ministre des affaires étragères ? 

Le ministre est bien résolu à maintenir 
le secret des négociations diplomatiques, 
mais non à protéger les manœuvres et les 
conspirations contre l'Etat français. (Vils 
applaudissements a gauche.) 

Discours de M. Ribot 
M. RIBOT dit que la parole de M. le mi

nistre des affaires étrangères a dû dépasser 
sa pensée. 

Quand on parle de la Restauration et des 
autres gouvernements, on parie d'un régime 
qui n'était pas !a séparation. 

Sous ce régime, il ne peut pas être interdit 
aux catholiques de rester en rapport direct 
avec le pape, ^e serait la négation de la li
berté de conscience. (Applaudissements au 
centre et * droite.) 

En vertu dos lois nouvelles, la liberté la 
plus grande doit être laissée au pape, dans 
U limita des lois, dût-il en résulter des in
convénients au point de vue politique. 

ont été cataloguées et mises sous scellés. 
Il y a eu a la fois un acte judiciaire »t un 

acte politique, ce dernier consiste dans l'ex
pulsion de. M. Montagnini, en vertu des lois. 
Le fait qu'il est expulsé oblige en effet à dis
joindre l'inculpation, mais acbueUemect il 
reste inculpé. 

M. RIBOT. — Jamais il n 'est venu à l'idée 
de personne d'inouLper un individu et de l'ex
pulser en même temps. On aurait dû con
duire M. Montagnini au palais de justice où 
le tri des papiers a été fait. 

La vérité est qu'on a cherché un prétexte 
LE PRESIDENT DU CONSEIL dit qu'il 

n ' a pas voulu laisser M. Montagnini com
biner ses manœuvres et qu'il a jugé qull 
était préférable de lui faire passer la fron
tière. 

Qunant aux papiers, De appart iennent à 
la procédure de l'abbé Jouin et ne peuvent 
en être distraits. 

M. Denys Cochin est venu discuter les pa
piers Montagnini avan t qu'ils soient connus; 
c'est très habile, mais Csst trop commode. 
Il s'agit de papiers politiques qui appartien
nent à la politique et sur lesquels il est bon 
que les hommes politiques se prononcent. 
(Applaudissements à gauche). 

Comment ! il y aurait, installé à Paris, un 
Gouvernement italien combattant le Gouver
nement français et celui-ci ne serait pas 
maître d'en finir avec lui et de demander a 
la Chambre de juger ses actes 1 (Très bien 1 
t rès bien ! sur les mêmes bancs). 

Le Président du Conseil aurai t été disposé 
à ajourner la publication, mais M. Jaurès 
l 'a très bien dit, il y a eu des indiscrétions, 
ii y en aura d autres. 

L't 'avocat de lab'oé Jouin les fait copier par 
cinq secrétaUies. On écrit de Rome que ces 
papiers sont entre les mains du Saint-Père. 
Et les députés français ne pourraient pas les 
connaître ? (Applaudissementa à gauche). 

U serait facile au Président du Conseil 
d'indiquer k» source de certaines Indiscré
tions. 

Des menaces sont venues aussi du Vati
can, comme l a indiqué très justement M. 
Jaurès . Dès lors .le parti de l 'orateur a été 
pris : le Gouvernement ne veut pas chanter , 
comme l'on dit vuigairement (Applaudisse
ments à gauche). 

n y a une question d'opportunité dont la 
Chambre est juge au point de vue de la no
mination de La Commisa>n qui est deman
dée. La communication ne peut être faite 
avant que le procès soit jugé le procès d'ail
leurs oit être jugé dans quinze jours. La 
Chambre est libre de nommer sa commis
sion d'enquête quand il lui plaira. 

M. . onys Cochin s'est plaint de vivre sous 
Oui. s'il est prouvé que le représentant du ! u n gouvernement qui lui fai.iait regretter ie 
ipe est intervenu dans les élections le ! E?u v ern-mcnt de M. Combes. L'or.deur 
•uvernement avait ie droit de le faire' re- a l o u r n e sa réponse jusqu'au moment où il 

vous 

pape 
gou 
conduire à la frontière 

Mais vous ave- fait autre chose 
avez voulu voir ses papier-. 

Le gouverncniem du par>e est reconnu 
comme puissance temporelle par les puis
sances eurupéennes même protestantes. 

Dans ces conditions, avait-on le droit de 
saisu- et de publier les lettres échangées en
tre le cardinal Merry dei Val et son repré
sentant en France ? 

Ce sont des uiceiirs déplorables que St 
le Président du Conseil a condamnées si sé
vèrement dans la proposition q u i ! a pré
sentée. 

LE PRESIDENT DU CONSEIL. — Vous 
Olllil.e* gu« vous a v u 6U awjpatrat « a n ie 
régfroe que j 'a i combattu. 

M. RIBOT. — M. ie Président du Conseil, 
avant de prononcer cî a paroles, aurait dû 
regarder à côté de lui. 

L'orateur dit qu'il a lait son devoir et qu'il 
a toujours blarné ces procédés. 

L'orateur ajoute jue M. le Président du 
Conseil, au lieu de grossir le nombre des 
précédents, devrait faire voter au plus tût 
«a proposition. 

Nous devrions être tous d'accord sur ce 
point et il s'étonne que M. Jaurès n'ait pas 
été de cet avis. 

JAURES. — Cette discussion démontre la 
nécessité de la publication intégrale afin de 
taire cesser les suspicions. 

M. RIBOT. — Soit ! on amusera une fois 
de plus le pays avec ces petite pépiera Mais 
ce qu'on fait ainsi, ce qu'on continuera de 
faire n'est pas à l'honneur de la dignité du 
paya. 

M. Ciémencaau à la Tribune 
M. CLEMENCEAU, Prépident du Conseil, 

dit qu'il y avait & Paris, rue de l'Elysée, 
un prêtre italien mêlé à toutes les manœu
vres de la politique cléricale, en France, 
qui en était le chef, que les députés consul
taient avant de venir a la tribune de la 
Chambre. (Applaudissements h gauche). Et 
à qui l'on écrivait par exemple : « Je dois 
parler aujourd'hui ; qu'est-ce qu'il faut di-

t n (Nouveaux applaudissements à gau
che). Ces manœuvres étaient connues du 
Gouvernement et prouvées. On avait donné 
à des curés de Paris des ordres leur enjoi
gnant de violer la loi française. Une instruc
tion a été ouverte, et comme elle conduisait 
chez M. Monagnini, le Gouvernement n 'a 
pas pensé que, parce qu'il était prêtre, U 
était au-dessus des lois françaises. (Applau
dissements a gauche). 

Le Gouvernement a le devoir de maintenir 
intacte la liberté de conscience dans le pays, 
la correspondance des fidèles avec leur chef 
hiérarchique est libre, mais ils ne doivent 
pas se servir' de cette correspnrdance pour 
intervenir à l'étranger contre la France. 
(ApplaudissementsV 

Le juge d instruction a pris le chemin de 
l'ElTsée. Tl n'v avait rien nn'un particulier 
habitant Inntel. Ii y avait des archives, dit-
on ; mais le Gouvernement n'avait aucun 
rnoven de savoir s'il y avait ou non des ar
chives dinlomatiques. (Mouvements divers). 

Cependant, il a pris ses précautions. Il a 
voulu que les chambres des archives et les 
meubles contenant des archive» fussent ex
clus de la perquisition ; .ses ordres ont été 
obéis. 

On dit que les papiers ont été saisis en 

^ L h r a t e u r a sur M. Ribot le triste avan
tage d'avoir été Tobiet de plusieurs per
quisitions sous le réaime impérial. Le juge, 
aujourd'hui comme alors, est libre de pren
dre les pièces de nature à 1 éclairer sur 
l 'inculpation: la plupart des pièces étaient 
en italien, U a fallu le? traduire Toutes 
semblent se rapporter directement a 1 incul
pation. M. Montacnini donnait des ordres 
politiques au clergé français et le menait a 
la, bataille. , . . . . . . 

Ces pièces ont élé saisies, traduites 
M. Denvs Cochin a parlé d'indiscrétions 

qui en avaient répandu dans le public cer
tains passages. L'orateur y est absolument 
étranger. 

Mais, admet-on que s'il est établi dans 
certaines pièces qu'il y a eu un ensemble 
de manœuvres pour permettre à la cour de 

' Rome d'intervenir dans la politique fran-

lui adressera, une question p r ^ ise. L'ora
teur lui répondra quand tous ses collègues 
connaîtront les papiers. 

Uni question à M. Pichoa 
M. GERALD dit qu'une accusation grave 

a pesé sur le personnel des Affaires étrangè
res. On aurait accusé un haut agent du mi
nistère d'avoir communiqué au Vat icm des 
docr in t s confidentiels ou des pièces secrè
tes. 

Si le fait est inexact il est inadmissible 
de laisser planer plus longtemps ta, suspi
cion sur vin personnel très tnêriiajit dont on 
n » j»j»i«ni» «uipinW la. loyaulé riipWwnoMr-
çue. 

M. PICHON, ministre des Affaires étran-reres, dit nu'il ne connaît p a s les papiers 
lont ini. Quand ils seront publies ' ré-

r d r a . Il ne sait pas si le fait indiqué par 
Géral l s y rat tache. 

S'il y a des sanctions à prendre, le nJnrs-
tre donne l 'assurance qu'elles seront prises. 

M. GERALD regrette qu'on l a s s e si kmg-
t H O P planer une suspicion sur le personne! 
du ministère des Affaires étrangères. 

M. DSNYS COCHIN dit qu'il joue de mal
heur avec M- Clemenceau. S'il publie les pa
piers, c'esit à cause' de son discours ; s'il ex
pulsait l 'archevêque de Paris, c'était sa fau
te encore. 

M. DENYS COCHIN — Les p r c M é s dont 
on a u~.4 envers, le Saint-Siège ont été blâ
més à l 'étranger. 

M. PICHON. — Pas u n seul de- représen
tants de^ miis*»«/ïee3 n'a a^r*»««:é au minis-

iTiaircs éLruagères un mot au.sujet 
dee paeiera de M. McTtaunini. La p r e s t a 
tion du sv.r t s ége adressée aux puissances 
n 'a reçu dp réponses d'aucune d'elles. (Très 
bH*n. très h'eji à gauche). 

M. DENYS COCHIN. — Je m'étrmne qne 
te ministre ait parlé rt'or.îres donnés au cler
gé et deeomnlote an^i-iniernattooexnt, I^e mi
nistre a C.J dans le péril avec le clergé. I! a 
vu ce qu'a été le clergé à Pékin, il ne devrait 
pas l'oublier. 

PLUSIEURS VOIX. — La clôture 1 
M. GAYRAL'D combat la clôture. On a dé

nié au clergé français le droit de recevoir 
de- communications av*c le Saint-Siège, n 
doit être étendu après la séparation. La li
bre communication des catholiques avec le 
Saint-Siège, au point de vue religion est as
surée et garantie. 

La discussion est close. 

Vote de la proposition Jaorès 
La proposition de Jaurès , tendant à la no

mination d u n e commission de 22 membres 
chargée d examiner les papiers saisis chez 
l'agent secret du pape à Paris . EST ADOP
TEE PAR 370 VOIX CONTRE 1C4. 

JAURES demande que la nomination de la 
commission d enquête ait lieu demain soua 
réserve qu'il y a lieu de n e se saisir des pa
piers qu'après le 11 avril. 

M. GAUTHIER (de Ctagny) appuie la pro
position de Jenres, I! demande au Président 
du Conseil s'il n'y aurai t pas lieu d'accorder 
à M. Montagnini l'autorisation de se pré
senter devant la justice, en lui accordent un 
sauf-conduit. 

Le PRESIDENT fait observer qu'il s'agit 
uniquement, en ce moment, de rêf^er l 'ordre 
du jour des bureaux. B est impossible de 
poser une question au gouvernement, a 
moins que le Président du Conseil y con
sente. 

M. GAUTHIER (de Clagny). — J'espère 
que M. le Président du Conseil ne refusera 
pas de répondre à ma question. U y va de 
l'intérêt du gouvernement qui doit permettre 
au principal intéressé de se présenter devant 
la justice s'il ne veut pas que ie procès pa
raisse ridicule. 

LE PRESIDENT DU CONSETL. — Je 
transmettrai la demande a M. le Garde des 
Sceaux. 

M. GUYOT-DESSATGNE. — AL Monta
gnini n 'est pas le principal intéressé dans 
laffaire. Le gouvernement verra ce qu'il a a 
îaire. 

M. Georges BERRY demande que la suite 
de l'interpellation sur le repos hebdomadaire 
vienne avant la question des jeux 

M. PUECH rappelle que la Chambre a dé
cidé de consacrer une heure au début de ta 
séance de demain jeudi a terminer ta ques-
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paris , 20 Mars. — La séance s'ouvre à 

trios heures, sou i la présidence de M. 
Dubost, qui donne lecture de condoléances 
du Sénat Roumain, a l'occasion de la catas
trophe de l'fc'aa. 

Hommage à Berthelot 
On tire au sort la députation de 25 séna

teurs qui assistera, avec le bureau du Sénat, 
aux obsèques de M. Berthelot. 

M. J. DUPUY, en son nom et au nom de 
MM. Savary, Prevet et Mascuraud, dépose 
une proposition de résolution tendant à ce 
qu'une plaque commémorative soit appo
sée sur le pupitre de M. Berthelot dans la 
salle des séances. 

Cette proposition est adoptée a mains 
levées. 

La devise monétaire 
Interpellation de M. Delahaye. — Déclara

tions da M. Cailiaux. — Vote de l 'ordre 
du jour pur et simple. 

I M. DELAHAYE dévaloppe son interpella
tion relative à la devise H Dieu protège la 
France w. 

| L'orateur examine si le gouvernement 
. avait le droit de (aire disparaître de nos 
' monnaies par un acte de sa seule volonté 

la légende u Dieu protège ta France ». 
L'examen des textes législatifs et régle

mentaires établit clairement, dit-il, qu'une 
' loi était et reste nécessaire pour réaliser 

cette suppression. 
I II passe en revue ta législation qui régit 

les types de nos monnaies et s'attache à 
' démontrer que La légende récemment sup-
l primée a son origine dans une prescrip-
{ tion formelle du législateur. 

Le pouvoir exécutif n'avait donc pas le 
: droit de la changer s a n s le concours du 

Parlement. 
Dans les circonstances présentes, les 

mots u liberté, égalité, fraternité » sont 
une amère ironie 1 

En tout cas. le S».nat devait être b son 
tour saisi de la question soumise & la Cham
bre. (Très bien ! à droite). 

La mesure a été prfce par le gouverne
ment sur tes injonctions du Grand-Orient 
de France. (Exclamations et rires a gauche). 

De plus en plus, suivant le mot d* l'évé-
.-rue, nous sommes, non pas en République, 
mais en pleine franc-maçonnerie. 

Il faut se sérarer nettement des maçons 
et dos maçoniusants. J 'espère t u e ce vote 
du Sénat va le d're. (Approbations à droi
te). 

Déclarations de M. Cailiaux 
M. CAILLAUX dit qu il a déjà, répondu à 

l'interpellation de M. Delahaye lors de la 
diS->ussK>n du budget. 

Il n est pas exa</t que les droWs d J Sénat 
aient été méconnue par le gouvernement, 
lorsqu'il a m >dif:é la devise des pièces de 
nioiinaie, les motions votées par l'une ou 
l'autre des deux Chambres ne sont qu'une 
in.-1:cation pour le gouvernement. 

La modification de la devise en question 
est une mesure d'ordre purement gouverne
mental. Cela a toujours été admis. Toutes les 
modifications antérit-unes on* été toutes dé
cidées par le pouvoir exécu'if. 

Je dectare a M. l>eteJxaye que j ' i ^ ïora i s 
complètement les désirs du Grand-Orient ; 
mala U m paru ai» f i a i • 'mi ' i iut <pu'U om-^mit 
pas à, maintenir une devise religieuse sur 
nos pièces de monnaie. (Approbations). 

M. DELAHAYE maintient que ta mesure 
n" pouvait être prise sans l 'assentiment des 
Chambres. 

11 protaeaa o j i ' r e la puissance tyrannique 
du parti aetjeJ ement au pouvoir. Dieu vou» 
donne actuelteinent la juste récompense de 
vos œuvres. CExctamations). 

VOIX A GAUCHE — A-t-il protégé ta 
France en 1870 î 

M DELAHAYE — M. le ministre n 'a pas 
jusi'.fié qu'il n ivait pas violé la loi. 

M. GALDIN DE VILAINE. — Je déclare 
que je n'aime pas beaucoup, par le temps 
qui court voir le nom de Dien sur nos piè
ces de monnaie. Elles servant à de trop vi
tal nés choses. 

D'autre part, étant donné le gouverne
ment actuel ,il est certain que la i 
s.- retire de nous, et M. Cailiaux est dans la 
logiTue du bloc en grat tent quelque chose. 
Oepv * 7 tll-extate, le bloc a tout graUé, tout 
sali (Exclamations). 

Voue savez ce qu'on fait de notre armée. 
Vou-. ,iv<v vu les nominations récentes des 
générrux . 

M. !e gênerai PICQUART. — Je n'ai nom
mé que des officiers d-stingués. 

M. GAUWN DE VILLAlNE. — On refuse 
de nos bateaux aux membres du 

tfergé. 
M. THOMSON. — C e s ! absolument faux. 
M. GALDIN DE VILLAlNE. — A Toulon, 

le clergé reliataax a célébré eon office en 
plein air et le gouvernement s'est esquivé 
pour ne pas assister à la cérémonie. 

On procède à un grattnge sur toutes le* 
traditions françaises. (Exclamations). Le 
seul grattage que peut faire M. le ministre 
des finances c'est de s'effacer lui-même. 

Ai. CAILLAUX. — La conclusion de M. 
Gandin de Villainc me justifie devant le Sé
nat de ne pas répondre. 

M LE PRESIDENT. — Monsieur Gaudrn 
d» Viiiaino, vous venez d'outrager M. le 
lAmistre, je vous rappelle à l'Ordre. (Très 
t ien i gauche). 

L'Ordre du Jour 
L'or tire du jour de M. Delahaye est ainsi 

conçu : 
Le Séoetl regrette que M. le ministre des 

finance s après avoir pris uniquement l'avis 
de (a Chambre, ait décidé une modification 
importante dans la frappe des monnaies. 

Il demande que la devise « Di£« protège la 
France » soit maintenue sur leur tranche et 
passe à l'ordre du jour. 

VOIX DIVERSES. — L'ordre du jour pa r 
et simple 1 

L'ORBE DU JOUR PUR ET SIMPLE EST 
ADOPTE PAR 201 VOIX CONTRE 34. 

L'explosion de l 'défia > 
M 

chercher tas causée. Ce rapport ne m a i n - aivait o n * a n sixième e t ta* axureajuMe on l 
tient que le - hypothèsee <ta courWàrcuiL. de ZiïS**SK»7™rTSS!*E 
chute ue projeetue et de inoouications dans d enere eux ont été hleaaAa M U srlèvemereV 
l'état c * a * g M S . explosas. L a ^ t u a t i o n a E a f o r c e ^ d e T e x ^ o e ' ^ a e £ t e U e ^ S ï 
des soutes était satisfaisante et le jour Ue •v o i J e t o a e s balcons de ter «t même feaT 
la catastrophe la température était t rès b ^ n t t t é l ^ ^ s u f ta p^oa? 

très 
basse . 

La direction de l'artillerie navale ne pense 
pas que l'explosion soit due à l'explosion 
<ie la poudre u. La ciel de la vanne se trou
vait a, sa place. Le maintien à bord des mu-
nltioiis éiait 1 application des circulaires 
l iés justuiees. Le ininistie rappelle les ac
cidents semblables survenus aux marines 
étrangères. Nous devons l'aire l'enquête la 
plus sérieuse, cojiciut le nuinstre , conserver 
tout notre sang-froid et nous elXorcer de 
niarcuer d un pas rapide et sur vers la vé
rité. (Applaucusscmenis.j 

M. Dk. LAKiii'-HSlliJlE dit qu'il votera la 
nomination d une couiiûission d'enquête, 
mais il ne par tage p a s l'opuiniame de ta 
direction des poutres et salpêtres. 

Les poudres dont on se sert sont essen
tiellement instables. Elles peuvent prendre 
feu A d6". Un certain nombre de conunau-
uiiiits d'unités, pour parer a tout uanger, 
font mouiller leurs poudres. On se demande 
si ta direction des poudres et salpêtres est 
bien à la hauteur de sa mission. M. Etienne 
lorsqu il était ministre, a uu à un moment 
donné, s adresser a Glasgow pour avoir le 
fulmicotoii dont il avait besoin. Beaucoup de 
personnes compétentes estiment que les 
poudres anglaises, allemandes et Misse» 
sojit supérieures aux nôtre*. 

Je demande au ministre de la guerre de 
déposer un projet de loi pour que i indus-
trie privée puisse concourir a 1 approvision
nement Ues poudres de 1 Etat. 

Le gênerai PlCyLART. — Rien n'empêche 
M. de Lariboisiere de déposer une p i o -
position de loi sur la question qui le préoc
cupe. 

M. MONIS propose de composer la com
mission de 12 membres. 

M. SEBJJNE. — Ce que je demande c'est 
que l'on fasse place aux compétences et 
aux diverses opinions exprimées par le Sé
nat. Il ne faut pas qu'un seul parti soit re
présenté dans là commission. 

AL LEYDET. — Personne n'y pense. 
LE SENAT DECIDE QUE LA COMMIS

SION D'ENQUETE SERA DE 12 MEMBRES 
ET NOM-MEE DES DEMAIN. * » « « 

La séance eat levée. 

L'immeuble entier a été détruit . 

m -~—J 

Assassinat et Incendie^ 
Troyes, 20 mars . — Un Incendie s e d*écteP 

rai t hier matin, vers six heures r""rr*T uni 
quart, a l'extrémité du village de Vantay) 
(Aube) dans ta maison des époux Thuiliier* 
rentiers. L'alarme fut donnée pa r dee voisinai 
On se rendit rapidement maître du feu qu i 
avait détruit toute la chambre à coucher. 

Les propriétaires n 'ayant pas é té a r e r cus , 
on entrepri t immédiatement le déblaiement 
des décombres, et a l'endroit ou se trouvait 
le Ut, on mit à découvert les restes recroque-
viUés du malheureux Thuiï ier , qui était âgé 
de quatre-vingt ans, et ceux de s a femme* 
de huit ans plus jeune que lui. 

Tout de suite les soupçons se sont a p p » 
santis sur un individu paresseux, violenaj 
mal considéré, qui a été mis en état d'arres
tation. 

L'AFFAIRE DES FICHES 

Deux galonnés récalcitrants. — Un juge
ment du tribunal du Mans. 

Le A. ,ns, 20 mars . — Les col^-iels Boutan 

MEURTRE ET SUICIDE 

Parie, 20 mare. — René de l'Escaille, âge? 
de trente-huit ans , employé en qualité de ti« 
quidateur chez un agent de change du q u a c 
tier de la Madeleine, vient de mourir dans) 
des circonstances dramatiques. 

René de l'Escaille, après avoir détourné! 
des sommes considérables au préjudice de 
son patron, a tué une jeune femme avec 
laquelle il vivait depuis près de q u a t o n e 
ans , Mlle Atarie-Louiee Planchais, et s'est 
lait ensuite sauter ta cervelle. 

Il habitait, depuis de longues années, uni 
petit appartement, 1^7, boulevard Peroire* 
avec sa mère, fille d'un officier supérieur* 
Lorsqu'il fit la connaissance de Aille P lan ' 
chais, celle-ci vivait à Enghien avec ses pa* 
Tenta, qui sont fort honorables. Il la décidai 
à quitter les siens, et quelques mois après* 
il l'instailait au numéro 271 du boulevard 
Pereire, dans un appartement d'un loyer da 
1.500 francs. Durant ce temps, M. de ffie-
caille continuait à vivre avec 6a mère qui 
ignora toujours sa liaison, encore que quoti
diennement il rendit visite à son amie et 
qu'il prit fréquemment ses repas avec eHe< 
Cette dernière, au surplus, vivait d'une fa
çon très rangée avec une domestique et une) 
femme de ménage et sortait peu. 

e t , J h e v e n de Gueleran réclamaient c. acun I La vie de» deux jeunes gens "s'écoulait ain» 
50,000 francs rie dommages et intérêt» M. ! g] 
Paul Ligneul .ancien m ire Cm M a - ' , véné
rable de la loge « Les am's du progrès », en 
prêt udant que dee hches qui auraient été 
t ransmis . s au Grand-Orient par M. Ligneul 
avaient nui à leur avancement. 

Après enquête, le tribunal civil du Mans 
a rendu ses juijements dans l'audience de 
cet après-midi. 

Il écarte tout préjudice matériel. Mais, at
tendu que le ; colonels ont argué d'un préju
dice moral, M. Ligneul devra en réparation 
de cm préjudice moral leur verser 100 francs 
de dommages intérêts à chacun. M. Ligneul 
est en outro cond.-.'nné à tous les dépens. 

On annonce que 1 affaire va être nortée de
vant la cour. 

La Mort 
de Berthelot 

calme et régulière dans son irrégularité 
même, lorsqu'il y a quelques mois M. de 
l'Escaille loua, & raison de 30 francs par 
jour, un taxi automobile avec lequel il fit 
quotidiennement dans Paris des course* 
nombreuses. Sa sénéTOsité envers son chauf
feur, les garçons de café et tous ceux qui 
le servaient devint aussi singulière que pro
verbiale. On le crut atteint de la folie de» 
grandeurs. En réalité, il puisait à pleines 
mains dans la caisse de son patron. Avant-
h-ier, vers huit heures du matin, il arriva* 
pâle, chez son amie, lui avoua les détour* 
nements qu'il avait commis ef lui proposai 
de mourir avec lui. BBe accepta. AupaajaJ 
vant. Mlle Planchais écrivit une lettre à ses! 
parents, les priant de lui pardonner. De son 
côté. M. de l'Escaille écrivait à sa mèrt 
<7u'i! lui demandait d'être inhumé avec • as 
Louisette «. Après quoi le drame s'accomplit 

Lorsque la bonne pénétra dans la nièce, 
elle trouva les deux corps étendus côte a 
côte. M. de l'Escaille tenait encore «fans sal 
main crispée le revolver avec lequel i! s*eV 
tait suicidé après avoir tué sa compag mpagnew' 

Dispositions prises pour les obsèques. — La 
atfaa «m tolère. — l/mposUioa «se 

cercueils-
Paris, 20 mars . — Les funérailles de M. et 

de Mme Berthelot seront célébrées lundi, à 
une heure qui sera fixée ui:*iieurement pa r 
Briend-

Une conférence a eu lieu ce matin entr* . 
les fils de M. Bertheioi et Al. Parisot, direc- ' gement sur lacci-Jent d automobile, surva 
teur de 1 administration des Pompes funè- ! 1̂  17 août dernier à ViI'ers-sur-M'?r.etaaj 
bres. Les diisposi ions suivantes ont été lequel le lieutenant-colonel Croizet du 1 
adoptées sous réserve de laoprobailian de I d'infanterie, en garn-son à Saint-Lô fut gl 
Rriami. i veinent blessé par l'automobile du com 

Vrje vaste tente, tendue de draperies noi- ! ^élie d e X^ail^s. Le lieutenant-colOTel 
res, sera élevée dans la cour centrale de ' " 
l lns t s to t Sous cette ten'e seront installées 
tes banquettes où prendront place les mem
bres du gouverc.ement, Is corps diplomati
que et les délégations des corps constitués. 
Les deux cercueils seront pièces côte à cote 
et à proximité s é lèvera ia tribune où Briand 
se- tiendra, pour prononcer son discours. 

Coûteux accident d'auto 
Caen. 20 mara. — Le tribunal civil 

Pont-l'Evôque a rendu aujourd'hui son j t 

comba à la suite de ses blessures. AI* 
caré se présentait pour M. de Noaillea] 
M* Joiten pour Mme Croizet. 

Le chauffeur Bras se r , 91 an?, crut i 
sait l'automobile, reconnu coupable dT 
cide par imprudence, a été condamné à 
francs d'amende. En outre le chauffeur Br 
sier et AI. Ae Noailles ont tité condamnés I 

j à chacun des quatre enfan s. 

! caise le Gouvernement n 'en soit pas infor- i tion des jeux. 
1 jnâ T j La commission s'est mise d'accord avec 

Xs P rocweu» Général a fait un rapport 1 tous les auteur» d'amendementa. La dtacus-

'.ÎONIS a la parole poar développer 
son interpellation sur les causes de la ca-
laatrophe du léna. Il rend hommage à l'hé
roïsme de nos mar ins et développe une mo
tion ainsi conçue : Une commission de neuf 
membres sera nommée au scrutin de liste 
avec les pouvoirs les plus étendus et char-

ge e de faire une enquête sur les causes de 
t catastrophe du léna et sur les faits dont 

a souffert notre mar ine pendant ces de r 
nières années. 

M. THOMSON répond. Il déclare accep
ter ia proposition d'enquête parlementaire 
qui aura le concours absolu du gouiverne-
x&ent. 

Le ministre de la mar ine lit le rapport 
de la commission d'officiers nommée au 
lendemain de la catastronhe cour en re— 

Faits Divers 
HORS REGION 

UNE MAIS0NJYNAM1TEE 
TERRIBLE EXPLOSION 

Saint-Etienne, 20 mars . — Une épouvanta
ble explosion de dynamite vient de se pro
duire place de l'Hôtel-de-Ville, 4, chez M. 
GuiiLauime, ancien conseiiler municipal, dé
tenteur de dynamite. 

La maison comptant six étages est en Jeu-
On compte do nombreux blessés ; les pom

piers sont 9ur les lieux. 
La principale explosion a été suivie d'une 

dizaine d'autres ; un incendie ses* aussitôt 
déclaré, et s é s t communique rapidement i 
tout l'immeuble. 11 y a eu un moment d'affo
lement, car le feu avait atteint en peu d'ins
tants de grandes proportions. Les locataires 

, des étages supérieurs ne pouvaient descen-
( dre, les escaliers étant en flammes ; d'une 

maison voisine, on a alors tendu des cordes, 
i et on a pu les tirer ainsi du danger. 
I CMwtant ce dangereux sauvetage ,1e feu 

Informations 
REGIONALES 

Le ministre de'r instructiôn puhifque pren- i 1 . i l l û i r * m «?. t à „ P f y « quatre-vingt d m seul la parole. " ^ ^u^ii^uc t u » - j f r a n c s ^ Mme Croizet et̂  trente nulle francs) 
M. Berthelot avait désiré qu'aucun dis

cours ne fût prononcé sur sa tombe, mais ta 
famiile ayant accepté des funérailles natio
nales, U est n é i s s a i r e qu'un membre du 
gouvernement fasse l'éloge funèbre du sa
vant. 

Dans la même cour prendront place éga
lement les autres délégations. L'emplace
ment des troupes charlrées de rendre les 
iionneurs nés t pas encore désigné. 

Les corps de M. et de Mme lierthelot ont 
été mis en bière en présence d«»s membres 
de ia famille. Il y a triples cercueils : en 
pionib. ea sapin et en ohene. Les deux biè
res .placées l u n e à côté de l'autre sont ex
posées sur des tréteaux dans le grand salon 
de l 'appartement. Un drap mortuaire recou
vre chaque cercueil ,sur lesquels on a placé 
deux gerbes de fleurs naturelles et quelques 
bouquets de vioieMes. 

Les doux corps resteront ainsi exposés jus
qu'au moment des obsèques. 

La double inhumation aura lieu dans le 
caveau de la famille, a u oimetière de 
Neuii'y. 

Ajoutons que l'illustre chimiste avant été 
ministre des affaires étrangères les scellés 
ont été, hier, apposés siir les divers meu
bles de son appartement, par le juge de paix 
du sixième arrondissement. 

lm Congrès Régional d. U W e n A 
A SOMATN 

Le Te c o n g é s régional de Libre 
ouvrière a u r a lieu dimanche 31 mars îaoî , 
à Somain. ., 

Voici le programme de ta journée : ^ 
A 9 heures du matin, à la gare, réception 

des délégués ; à 10 heures, salle de la Ma*> 
rie. ouverture du Congrès : à 11 heures un 
q u a i s réception à la gare des cfloyens Fr*> 
maux et Dejeante, député de Paris ; à U 
heures, banquet %ous la présidence du ct« 
toyen Dejeante ;. à 2 heures, reprise des 
t ravaux du Congrès. 

A 5 heures et demie du soir, conférence 
publique et contradk toire. avec le concoure 
des citoyens Frémaax. délégué du Comité 
Fédéral, et Dejeante, député de Parie. 

ACCIDENT MORTEL AUX MINES DINZB 
UNE CHUTE DE 60 METRES 

Le jeune Hourdeerain Alexandre, 14 arts, 
mineur à la fosse Dutemple, est tombé d ua 
montage où il se trouvait, d'une hauteur da 
60 métros. 

Le pauvre garçon a eu la colonne vert** 
hrale fracturée. 

La mort a été instantanée. 
Le corps a été ramené au domicile des par 

rente, à la Sentinelle. 
Le citoyen Haubry, délégué mineur, a] 

fait aussitôt son enquête. 

Accident mortel à Souchex 
Un Densionnalre de l'hospice de Souche*, 

le sieur Logez, ûgé de 85 ans , a été trouvé 
étendu gravement blessé su r le côté de ta 

, route i.a face de la Croix-de-Grès. 1 II avait eie renversé par une voiture doOl 
i le conducteur est inconnu. Le b.sssé fut ra-
I levé et transporté a l'hospice de Souchel 00 
i il n e Urda pas à expirer . 


